
 

VILLE D'AVRANCHES 
 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU LUNDI 7 MARS 2011 
 

 
 

    
 

 
 
Le conseil municipal s'est réuni le lundi 7 mars 2011 sous la présidence de Monsieur Guénhaël HUET, 
Député - Maire. 
 
Etaient présents : M. HUET, Député – Maire 

M. BAZIN, MME HAYERE, M. DELAUNAY, M DAUVIN, MME DOUBLET, MME GILBERT, adjoints 

MM LECARDONNEL, LEBRUN, LE ROUX, MMES PREVOSTO, LEPELTIER, AUTHIER, DUTEIL, MM. SIRI, 
DORRIERE, MORAZIN, PIQUET, MME MORIN-SOGOBA, M. CHALLIER, MME RESTOUX, M. GOUEDARD, 
MME, LAVIEILLE, M TACHE, conseillers municipaux  

  

Pouvoirs : Madame R. JONCHERE a donné pouvoir à Madame A. AUTHIER 
Monsieur G. BORDIN a donné pouvoir à Monsieur J. DAUVIN 
Madame R. LEROY a donné pouvoir à Madame M. PREVOSTO 
Madame M.P. BEAUFILS a donné pouvoir à Monsieur N. TACHE 
Monsieur P. DROULLOURS a donné pouvoir à Monsieur J.P. GOUEDARD 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Michel LEBRUN est désigné comme secrétaire de séance. 
 
 

� � � � �  
 

1. REAMENAGEMENT DES SOLS DES COURTS DE TENNIS COUVERTS – DEMANDE DE 
SUBVENTIONS 
 
La Ville d’Avranches dispose de terrains de tennis couverts au sein du complexe sportif René 
Fenouillère. 
 
Les courts intérieurs, réalisés il y a 25 ans, sont en terre battue. 
Ce revêtement pose cependant de nombreux problèmes. Il est en effet très poussiéreux, et outre le 
fait qu’il soit très salissant pour les utilisateurs, il suppose un entretien spécifique lourd. Ces 
inconvénients limitent l’utilisation par les scolaires, notamment par l’école Mendès France voisine, qui 
en profiterait nettement plus si le support de jeu était différent. 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces considérations, la Ville d’Avranches souhaite réaménager les courts 
de tennis couverts avec de la résine. 
 
Le coût de ce projet est estimé à 170 000 € TTC, soit 142 140 € HT qui pourrait être ainsi financé : 
 
Dépenses 
 

Réalisation des 3 courts de tennis en résine  105 000 € 
Nettoyage des structures  15 000 € 
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Réalisation d'une ventilation efficace  40 000 € 
Amélioration des éclairages naturels  10 000 € 

 

Total des dépenses TTC 170 000 € 
Total des dépenses HT 142 140 € 

 
 
 
Recettes 
 

FFT 1 500 € X 3 courts 4 500 € 3 % 
Etat (DETR sollicitée) 42 642 € 30 % 

Ville d’Avranches 94 998 € 67 % 

Total des recettes 142 140 € 100 % 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé : 
 

1. d'approuver le plan de financement ci-dessus, 
 

2. de solliciter les subventions correspondantes auprès de la Fédération Française de 
Tennis et de l’État au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux. 

 
 

2. CESSION D'IMMEUBLE RUE DES GREVES 
 
La ville d’Avranches est propriétaire d’un ensemble immobilier comprenant un bâtiment en pierre et 
une parcelle de terrain, l’ensemble situé rue des Grèves pour une contenance totale cadastrale de 
1.012 m². 
 
L’entreprise STURNO a fait savoir qu’elle souhaitait acquérir ce bien moyennant le prix de 135.000 € 
afin de développer son activité sur la ville. En effet, il apparaît que les locaux actuels de la STURNO 
ne permettent pas de faire face à l’évolution de ses effectifs.  
 
La ville d’Avranches n’ayant pas usage de ce bâtiment dans le cadre du fonctionnement de ses 
services, il pourrait être envisagé de céder ce bien qui nécessite d’importants travaux de rénovation, 
notamment en ce qui concerne l’installation électrique. 
 
Considérant l’intérêt qu’il y a à favoriser le développement économique et l’emploi local, le 
conseil municipal, à l’unanimité, a décidé : 
 

1. d’autoriser la cession du bien immobilier cadastré AB 100 rue des Grèves à Avranches au 
profit de la SCI Bon Puits dont la STURNO est propriétaire en totalité moyennant la 
somme de 135.000 € net vendeur. 

 

2. d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique qui sera rédigé par Maître 
GUINEBAULT, notaire à Avranches. 

 
 

3. ÉLECTION D'UN DELEGUE SUPPLEANT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES D’AVRANCHES 
 

Par délibération en date du 26 mars 2008, le conseil municipal a procédé à l’élection de ses 
représentants délégués au sein de la Communauté de Communes d'Avranches, à savoir 13 délégués 
titulaires et 6 délégués suppléants. 
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Il convient aujourd’hui de procéder à l’élection du 5ème délégué suppléant, en remplacement de 
Madame MATZ, démissionnaire. 
 

Après vote à bulletins secrets, Monsieur CHALLIER a été élu délégué suppléant à la Communauté 
de Communes du Canton d’Avranches. 
 

4. RESSOURCES HUMAINES – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION 
D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF A TEMPS NON COMPLET 17H30 
 
Compte tenu de la réorganisation des services et des départs en retraite, il est envisagé de créer un 
poste d’adjoint administratif de 2ème classe à mi temps (17 h 30), ce poste serait affecté à la 
facturation de la restauration scolaire. 
 
Parallèlement, un poste d’adjoint administratif principal 1ère classe à temps complet serait supprimé à 
compter du 1er avril 2011. 
 
A l’unanimité, le conseil municipal a décidé de créer un poste d’adjoint administratif de 2ème 
classe à temps non complet. 
 
 

5. EMPLOIS SAISONNIERS – ETE 2011 – DETERMINATION DU NOMBRE DE POSTES, 
FIXATION DE LA REMUNERATION 
 
Le recrutement d'agents saisonniers est prévu par l'article 3, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 
relative à la fonction publique territoriale.  
 
Pour l'année 2011, le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé de créer les postes suivants: 
 
SECTEUR CULTUREL 
 

Période Nombre de postes 
Juin  3 

Juillet 3 

15 Juillet / 15 Août 1 

Août 3 

Septembre 3 

Sous-Total 1    13 
 
SECTEUR TOURISTIQUE 
 

Période Nombre de postes 
Juillet 1 

15 Juillet / 15 Août 1 

Août 2 

Septembre 1 

Sous-Total 2      5 
 
SECTEUR TECHNIQUE 
 

Secteurs Période Nombre de postes 
Espaces verts Juillet 1 

 Août 1 

Voirie / Environnement Juillet  1 
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 15 Juillet / 15 Août 1 

 Août  2 

Service des sports 15 Juillet / 15 Août 1 

Sous-Total 3      7 
 
SECTEUR ADMINISTRATIF 
 

Période  Nombre de postes 
Juillet 1 

Août 1 

Sous-Total 4      2 
 
SECTEUR ANIMATION / JEUNESSE 
 
 

Qualification Postes 
BAFD (Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur de centre)   1 Agent 

BAFA (Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur de centre) 15 Agents 

BAFA + BSB (Brevet de Surveillant de baignade)   1 Agent 

Sous-Total 5             17 
 
 

6. SCRIPTORIAL – CONVENTION DE PARTENARIAT BILLETTERIE 
 
L’opération de commercialisation du musée des manuscrits du Mont Saint-Michel a permis de 
rencontrer le Cabaret Saint-Michel implanté en Ille-et-Vilaine, à Roz sur Couesnon. Dans ce lieu de 
restauration et de spectacles, y sont accueillis de nombreux groupes. 
 
Aussi, il est envisagé de conclure une convention de partenariat pour la billetterie avec cet 
établissement, en vue d’accroître la fréquentation du Scriptorial. 
 
Considérant l’intérêt de cette action au titre de la promotion du Scriptorial, le conseil 
municipal, à l’unanimité, a autorisé Monsieur le Député-Maire à signer la convention de 
partenariat avec le Cabaret Saint Michel implanté en Ille-et-Vilaine, à Roz sur Couesnon, pour 
une durée indéterminée, en prévoyant la possibilité de la modifier en cas de changement des 
tarifs du Scriptorial ou d’y mettre fin exclusivement en dehors de la saison touristique, au 
cours du premier ou du dernier trimestre de l’année civile. 
 
 

7. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 – BUDGET PRINCIPAL – BUDGETS 
ANNEXES (RESEAU D’EAU, ACTIVITES ASSUJETTIES A LA TVA) – CAISSE DES ECOLES 
 
A l’unanimité, le conseil municipal a approuvé les différents comptes administratifs de la ville qui 
font apparaître les résultats suivants : 
 
1. BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE D’AVRANCHES 
 

Excédent de fonctionnement : 1 895 617,40 € 
 

���� Section d’investissement 
 

Solde d’exécution corrigé des restes à réaliser (déficit d’investissement) : - 751 963,73 € 
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2. SERVICE D’ALIMENTATION EN EAU 
 
���� Section d’exploitation 

 
Excédent d’exploitation : 45 145,79 € 

 
���� Section d’investissement 
 

Solde d’exécution corrigé des restes à réaliser (excédent d’investissement): + 58 506,62 € 
 
 
3. ACTIVITES ASSUJETTIES A LA TVA 

 
���� Section de fonctionnement 

 
Excédent de la section de fonctionnement : 12 998,65 € 

 
���� Section d’investissement 

 
Excédent d’investissement : 265,60 € 

 
 
4. CAISSE DES ECOLES 
 

���� Section de fonctionnement 
 

Excédent de fonctionnement : 220,25 € 
 
 

8. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2010 
 

Conformément aux articles L.1612-12 et L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a adopté les comptes de gestion 2010 du budget principal de 
la Ville d’Avranches, des budgets annexes du réseau d’alimentation en eau, des activités 
assujetties à la TVA et du budget de la Caisse des écoles. 
 
 

9. DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, les orientations 
budgétaires pour l’exercice 2011 ont fait l’objet d’une présentation et d’un débat au sein du conseil 
municipal. 
 
 

10. MOTION POUR L’AMELIORATION DES RELATIONS FERROVIAIRES DU SUD MANCHE VERS 
LE BRETAGNE 
 
A l’unanimité, le conseil municipal a voté une motion en vue de l’amélioration des relations 
ferroviaires du Sud Manche vers la Bretagne. 
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11 DELEGATION AU MAIRE - ARTICLES L-2122.22 ET L-2122.23 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES  
 
Conformément à la délibération du 26 mars 2008, Monsieur le Maire a rendu compte au conseil 
municipal des arrêtés municipaux en date des 25 janvier, 2 février et 2 mars 2011 qu’il a pris dans le 
cadre de sa délégation 

 

 
 
 
 
 

Guénhaël HUET 


